Jeudi 14 octobre 2004 – Séminaire « actionnariat salarié » avec UCM Mons.

UCM Mons et la plate-forme actionnariat-salarie.be ont le plaisir de vous convier jeudi 14 octobre de 14 à 17 heures à un séminaire sur la pratique et les avantages de l’actionnariat salarié, particulièrement dans le contexte de la transmission d’entreprise. 

L’actionnariat salarié est en développement partout dans le monde, particulièrement dans les PME. Il apporte un bénéfice de performance et de qualité à l’entreprise et à ses participants et il peut contribuer à une nouvelle dynamique d’esprit d’entreprise.

La clé de ce succès réside dans le fait que le salarié actionnaire sort du simple lien de subordination de l’entreprise traditionnelle pour se retrouver en situation de co-entrepreneur. Autre motivation, autre engagement, autre dynamique…

Dans la PME, l’actionnariat salarié s’applique avec des modèles divers et adaptés aux situations de création d’entreprise, de développement et d'amélioration des performances, de transmission et de sauvetage.

Notre expérience sur le terrain belge montre que l'objectif de la transmission d'entreprise aux salariés est des plus pertinents, puisqu’il constitue le plus gros des demandes qui nous sont adressées par les entreprises.

Marc Mathieu
Secrétaire général de la FEAS

Plus d’info ?

www.actionnariat-salarie.be 
www.employee-ownership.be/BE/FR/Cession d'entreprise FR.htm 

e-mail : marc.mathieu@pi.be 
